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E. Culture 

1) Biens culturels 

a. Règlement (CE) n° 1210/2003 du Conseil du 7 juillet 2003 concernant certaines restrictions spécifiques 
applicables aux relations économiques et financières avec l'Iraq et abrogeant le règlement (CE) n° 2465/1996 

du Conseil 

Journal officiel n° L 169 du 08/07/2003 p. 0006 - 0023, dernièrement modifié par le Règlement d'exécution (UE) 
n° 88/2012 de la Commission du 1 er février 2012, Journal officiel n° L 030 du 02/02/2012 p. 0011 - 0012 

Article 3 

1. Il est interdit: 

a) d'importer ou d'introduire sur le territoire de la Communauté;  

b) d'exporter ou de faire sortir du territoire de la Communauté, et 

c) d'échanger des biens culturels iraquiens et d'autres biens présentant une importance archéologique, historique, 
culturelle, scientifique rare ou religieuse, y compris les biens dont la liste figure à l'annexe II, lorsqu'ils ont été 
sortis illégalement de sites iraquiens, et notamment lorsque 

i) ces biens font partie intégrante des collections publiques figurant sur les inventaires des musées, des archives 
et des fonds de conservation des bibliothèques iraquiens ou sur les inventaires des institutions religieuses ira-
quiennes, ou 

ii) il existe un doute raisonnable concernant le fait que ces biens ont pu être sortis d'Iraq sans le consentement de 
leur propriétaire légitime ou en violation des lois et de la réglementation iraquiennes;  

2. Ces interdictions ne s'appliquent pas lorsqu'il est démontré que: 

a) ces biens culturels ont été exportés d'Iraq avant le 6 août 1990 ou 

b) ces biens culturels sont restitués aux institutions iraquiennes conformément à l'objectif de restitution en bon 
état défini au paragraphe 7 de la résolution 1483 (2003) du Conseil de sécurité des Nations unies. 

b. Directive 93/7/CEE du Conseil, du 15 mars 1993, relative à la restitution de biens culturels ayant quitté 
illicitement le territoire d'un État membre  

Journal officiel n° L 074 du 27/03/1993 p. 0074 - 0079, dernièrement modifiée par la directive 2001/38/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2001, Journal officiel n° L 187 du 10/07/2001 p. 0043 - 0044 

[Considérants] 

(...) 

considérant que la présente directive devrait également couvrir les objets culturels classés trésors nationaux et 
qui forment partie intégrante des collections publiques ou des inventaires des institutions ecclésiastiques, mais 
qui n'entrent pas dans ces catégories communes. 

(...) 

Article premier 

1) « bien culturel »:  

- un bien classé, avant ou après avoir quitté illicitement le territoire d'un État membre, comme « trésor national 
de valeur artistique, historique ou archéologique », conformément à la législation ou aux procédures administra-
tives nationales au sens de l'article 36 du traité 
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et 

- appartenant à l'une des catégories visées à l'annexe ou n'appartenant pas à l'une de ces catégories, mais faisant 
partie intégrante:  

- des collections publiques figurant sur les inventaires des musées, des archives et des fonds de conservation des 
bibliothèques.  

Aux fins de la présente directive, on entend par « collections publiques » les collections qui sont la propriété d'un 
État membre, d'une autorité locale ou régionale dans un État membre, ou d'une institution située sur le territoire 
d'un État membre et classées publiques conformément à la législation de cet État membre, à condition qu'une 
telle institution soit la propriété de cet État membre ou d'une autorité locale ou régionale, ou qu'elle soit financée 
de façon significative par celui-ci ou l'une ou l'autre autorité,  

- des inventaires des institutions ecclésiastiques. 

(...) 

Article 7  

1. Les États membres prévoient dans leur législation que l'action en restitution prévue par la présente directive 
est prescrite dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle l'État membre requérant a eu connaissance du 
lieu où se trouvait le bien culturel et de l'identité de son possesseur ou détenteur.  

En tout état de cause, l'action en restitution se prescrit dans un délai de trente ans à compter de la date où le bien 
culturel a quitté illicitement le territoire de l'État membre requérant. Toutefois, dans le cas des biens faisant par-
tie des collections publiques visés à l'article 1er paragraphe 1 et des biens ecclésiastiques dans les États membres 
dans lesquels ils font l'objet d'une protection spéciale conformément à la loi nationale, l'action en restitution se 
prescrit dans un délai de 75 ans, sauf dans les États membres où l'action est imprescriptible ou dans le cas d'ac-
cords bilatéraux entre États membres établissant un délai supérieur à 75 ans. 

Annexe 

Catégories de biens visées à l'article 1er point 1 deuxième tiret auxquelles les biens classés « trésors nationaux » 
au sens de l'article 36 du traité doivent appartenir pour pouvoir être restitués conformément à la présente direc-
tive 

A. 1. (...)  

2. Éléments faisant partie intégrante de monuments artistiques, historiques ou religieux et provenant du démem-
brement de ceux-ci, ayant plus de 100 ans. (...) 
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2) Médias (activités de radiodiffusion télévisuelle) 

Directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de cer-
taines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture 

de services de médias audiovisuels (directive Services de médias audiovisuels )  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 095 du 15/04/2010 p. 0001 – 0024 

[Considérants] 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 89/552/CEE du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 1989 visant à la coordination de 
certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture 
de services de médias audiovisuels (directive "Services de médias audiovisuels") a été modifiée à plusieurs re-
prises et de façon substantielle. Il convient, dans un souci de clarté et de rationalité, de procéder à la codification 
de ladite directive. 

(…) 

CHAPITRE II DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 3 

1. Les États membres assurent la liberté de réception et n’entravent pas la retransmission sur leur territoire de 
services de médias audiovisuels en provenance d’autres États membres pour des raisons qui relèvent des do-
maines coordonnés par la présente directive. 

(…) 

4. En ce qui concerne les services de médias audiovisuels à la demande, les États membres peuvent prendre, à 
l’égard d’un service donné, des mesures qui dérogent au paragraphe 1 si les conditions ci-après sont remplies: 

a) les mesures sont: 

i) nécessaires pour une des raisons suivantes: 

- l’ordre public, en particulier la prévention et les enquêtes et poursuites en matière d’infractions pénales, no-
tamment la protection des mineurs et la lutte contre l’incitation à la haine fondée sur la race, le sexe, la religion 
ou la nationalité et contre les atteintes à la dignité de la personne humaine, 

(…) 

CHAPITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES À TOUS LES SERVICES DE MÉDIAS 
AUDIOVISUELS 

Article 6 

Les États membres veillent, par des mesures appropriées, à ce que les services de médias audiovisuels fournis 
par les fournisseurs relevant de leur compétence ne contiennent aucune incitation à la haine fondée sur la race, le 
sexe, la religion ou la nationalité. 

Article 9 

1. Les États membres veillent à ce que les communications commerciales audiovisuelles fournies par les fournis-
seurs de services de médias relevant de leur compétence répondent aux exigences suivantes: 

a) les communications commerciales audiovisuelles sont facilement reconnaissables comme telles. Les commu-
nications commerciales audiovisuelles clandestines sont interdites; 
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b) les communications commerciales audiovisuelles n’utilisent pas de techniques subliminales; 

c) les communications commerciales audiovisuelles: 

i) ne portent pas atteinte à la dignité humaine; 

ii) ne comportent pas de discrimination fondée sur le sexe, l’origine raciale ou ethnique, la nationalité, la religion 
ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle, ni ne promeuvent une telle discrimination; 

(…) 

Article 10 

(…) 

4. Les journaux télévisés et les programmes d’actualité ne sont pas parrainés. Les États membres peuvent décider 
d’interdire la diffusion d’un logo de parrainage au cours des programmes pour enfants, des documentaires ou des 
programmes religieux. 

CHAPITRE VII PUBLICITÉ TÉLÉVISÉE ET TÉLÉACHAT 

Article 20 

(…) 

2. La diffusion des films conçus pour la télévision (à l’exclusion des séries, feuilletons et documentaires), des 
œuvres cinématographiques et des journaux télévisés peut être interrompue par de la publicité télévisée et/ou du 
téléachat une fois par tranche programmée de trente minutes au moins. La diffusion des programmes pour en-
fants peut être interrompue par de la publicité télévisée et/ou du téléachat une fois par tranche programmée de 
trente minutes au moins, à condition que la durée programmée du programme soit supérieure à trente minutes. 
La publicité télévisée ou le téléachat ne peuvent être insérés pendant la diffusion des services religieux. 
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3) Droits d'auteur 

Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information  

Journal officiel n° L 167 du 22/06/2001 p. 0010 - 0019 

Chapitre II Droits et exceptions 

Article 2 Droit de reproduction 

Les États membres prévoient le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la reproduction directe ou indirecte, pro-
visoire ou permanente, par quelque moyen et sous quelque forme que ce soit, en tout ou en partie: 

a) pour les auteurs, de leurs œuvres;  

b) pour les artistes interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions;  

c) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs phonogrammes;  

d) pour les producteurs des premières fixations de films, de l'original et de copies de leurs films;  

e) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu'elles soient diffusées par fil ou sans 
fil, y compris par câble ou par satellite. 

Article 3 Droit de communication d'œuvres au public et droit de mettre à la disposition du public d'autres objets 
protégés 

(...) 

Article 5 Exceptions et limitations 

3. Les États membres ont la faculté de prévoir des exceptions ou limitations aux droits prévus aux articles 2 et 3 
dans les cas suivants: 

(...)  

c) lorsqu'il s'agit de la reproduction par la presse, de la communication au public ou de la mise à disposition 
d'articles publiés sur des thèmes d'actualité à caractère économique, politique ou religieux ou d'œuvres radiodif-
fusées ou d'autres objets protégés présentant le même caractère, dans les cas où cette utilisation n'est pas expres-
sément réservée et pour autant que la source, y compris le nom de l'auteur, soit indiquée, ou lorsqu'il s'agit de 
l'utilisation d'œuvres ou d'autres objets protégés afin de rendre compte d'événements d'actualité, dans la mesure 
justifiée par le but d'information poursuivi et sous réserve d'indiquer, à moins que cela ne s'avère impossible, la 
source, y compris le nom de l'auteur; 

(...)  

g) lorsqu'il s'agit d'une utilisation au cours de cérémonies religieuses ou de cérémonies officielles organisées par 
une autorité publique. 

(...) 


